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Il n'y a 

Le plus irritant de tout, quand on discute avec un opposant à 
l i polii.que gouvernementale, est d'abord de ne pouvoir lui faire 
admettre que, si intelligent qu'il soit, il s'expose à dire bien des> 
sottises e't parlant sur des problèmes dont nul autre que le gou-
vernement ne peut connaître les données essentielles. C'est 
ensuite de ne pouvoir obtenir qu'il définisse avec quelque préci-
sion une poViique différente de celle que le Maréchal a décidée. 

Oh ! pour dénigrer, ils sont intarissables ! Mais ils tombent 
dans le silence le plus embarrassé dès que vous leur demandez 
ce qu'ils proposent à la place ! Quelle idée pratique est la leur ? 
Impossible de la dégager clairement des brumes où elle reste 
envc- ,ppèe dans leur esprit. Il ne suffit pourtant,pas de blâmer... 
Quelle conduite suivraient-ils et dans quelle voie engageraient-
ils la France si, pour son malheur, ils en avaient la charge ? 
Ei:fin, que feraient-ils si, suivant la formule populaire, ils étaient 
le gcuvernement ? 

Ce n'est pas seulement pour ne pas compromettre, pour ne 
/>,.''; s'exposer eux-mêmes à Iq critique, qu'ils se taisent sur ce 
sujet, M:.ls parce qu'Us ne savent pds eux-mêmes ou parce qu'ils 
se rendant compte que leurs vagues aspirations sont irréalisa-. 
//' ou qu'elles exposeraient notre pays à la totale destruction. 
Alors, ils se réfugient dans cette commode abstention de pensée, 
tai.dis que le gouvernement n'est pas admis, lui, à s'abstenir de 
j. 'nd'i parti. Il lui faut se décider, savoir ce qu'il veut et le 
faire tandis que les dénigreurs continuent à réclamer des choses 
qu'Us ne savent pas, mais qu'ils veulent énergiquement ! ■ 

L.iez certains, on finit par découvrir dans le trouble de leur 
esprit et le vague de leur ôœur un espoir incertain, informe mais 
invincible. Us s'en remettent aux chances de l'avenir ! Demain, 
c'est ia grande chose ; aujourd'hui ne fait que le préparer ! Ils 
attendent ce qui viendra, l'événement prodigieux qui opérera la 
transformation de tout et que le destin retourne en bien le mal 
qu'il nous a fait. 

Ils oublient trop que nous , avons beaucoup aidé le destin à 
nous faire dii mal et que, tandis qu'ils espèrent, on ne sait d'où, 
fr• retour miraculeux, il y a là les réalités présentes qui nous 
pressent de toutes parts, que le gouvernement ne peut pas élu-
der, qui ne lui accordent ni remise ni délai et auxquelles il est 
obligé de faire face au jour le jour. Nous avons beaucoup de 
s -mpathie pour le patriotisme qui fait aveuglément confiance à 
la résurrection de la France, nous aimons mieux celui qui tfo* 
vaille d'abord à l'empêcher de moqrir ! 
f iche ingrate et dure à laquelle s'est voué le gouvernement et 

que nous avons le devoir d'aider par la pratique des vertus diffi-
ciles et nécessaires qu'il recommande aux citoyens français. 

<.< Sagesse ! Patience ! Patriotisme ! » Tels sont les termes 
bien choisis qu'employait le Chef de l'Etat dans le Message où il 
informait le peuple français de la solution qu'il vient de donner 
fi -fine, çriac, qui couvait depuis a}e$ semainés et qui risquait de 
mettre en cause l'unité même, de la Nation. On peut être sûr en 
effet que le Maréchal avait pesé ses^jnots-quand il affirmai! dans' 
le même Message que nous vivions « un moment aussi décisif 
que juin 1940 »... juin 1940 ! Affreux souvenirs a]c.s $amb¥êi 
j,\iir-s où dans un vertige i|g panique on voyait ta France s'en 
aller en morceaux I Ah ! l'on ne discutaillait pas, alors ! Et quand 
il s'est présenté, comme on l'acclamait, le sauveur ! Eh ! bien, 
il n'y a pc$ mieux à faire aujourd'hui ! 

— Alors quoi ? Abdication totale ?... diront quelques nigauds. 
— Confiance ! Confiance sans réserve ! Comme vous fçùf&$ 

chaque fois que vous confiez à un chauffeur, expérimenté lé sain 
lie vous conduire en automobile. Acte de raison et d'intelligence 
dont vous appréciez la valeur quand' vous êtes arrivé au bout de 
votre course sans vous être rompu le cou [ 

Emile LAPOI^TIT;. 
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cide. Ils ne font de mal qu'à la bour-
se des naïfs qui les achètent. Bien 
heureux sont ceux-ci s'ils ne font pas 
niai à leur santé 

11 est donc rappelé que lu vente des 
produits antiparasitaires agricoles est 
réglementée' -très sagement. Les embal-
lages ou les récipients dans lesquels 
la marchandise est livrée doivent por-
ter une étiquette sur laquelle figure : 
le nom du produit, l'indication de sa 
provenance, sa teneur en éléments 
utiles, l'état combiné ou nom de ces 
éléments. Les mêmes indications doi-
vent être portées sur les factures ! 

Tptit produit de cette espèce vendu 
en l'absence de ces renseignements doit 
attirer l'éveil. Au besoin, se renseigner 
à la Direction des Services agricoles. 

La R. A. F. a bombardé la Région 
nord-Ouest de Paris 

L'aviation britannique a bombardé 
mercredi soir la région nord-ouest de 
Paris. Un grand nombre de maisons 
ont été partiellement détruites. Un 
hôpital a été atteint. 

Les derniers chiffres connus sur le 
nombre des victimes sont les suivants: 
pour la Seine-et-Oise, 34 morts et 40 
blessés, et pour la Seine, 18 morts et 
50 blessés. 

Au cours de l'attaque sur la banlieue 
parisienne, deux des bombardiers as-
saillants ont été abattus. 

Une lettre de M. Pierre Laval 
aux préfets de la Seine 

et de Seine-et-Oise 
M. Pierre L'aval a adressé aux pré-

fets de Seine et de Seine-et-Oise la let-
tre suivante ; 

Vichy, 30 avril. 
Le Chef du Gouvernement, 
A MM. les préfets de la Seine et de 

la Seine-el-Oise : 
« J'apprends que la nouvelle agres-

sion des avions britanniques contre la 
région parisienne a fait de nombreuses 
victimes. : • 

« Je vous prie de les saluer en mon 
nom et de dire à leurs familles ma 
sympathie attristée et celle du gouver-
nement. 

« Je sais que vous avez déjà pris 
des mesures pour venir à1 leur secours 
et je vous informe que je mets à vo-
tre disposition tous les moyens qui 
vous paraîtraient nécessaires pour ap-
porter à la population l'aide immédia-
te dont elle a besoin. 

« Signé : Pierre LAVAL. » 

Les Canadiens contre la propagande anti-française 
Le gouvernement canadien a de-

mandé récemment l'autorisation d'en-
voyer des conscrits combattre hors du 
dominion. 

Les résultats du plébiscite gui -, 
suivi sont caractéristiques ; 'le' gou-
vernement canadien nra même pas 
obtenu une majorité 'écrasante dans 
les régions où domine la population 
anglo-saxonne. A plus forte raison, 
les provinces peuplées de Canadiens 
français ont pris nettement parti con-
tre la prétention anglaise, refusant 
d'envisager la possibilité de porter les 
armes contre des possessions françai-
ses sous le commandement britanni-
que. 

Ce nouvel , exemple met remarqua-
blement en lumière l'admirable atta-
chement des Canadiens à la I rance. 

A Montréal et à Québec particuliè-
rement, 109.596 votes furent favora-
bles à l'Angleterre ; 339.329 se pro-
noncèrent contre les prétentions 'bri-
tanniques dont l'impopularité fut, par 
surcroît, marquée par de violentes 
manifestations. 

[CHRONIQUE PU LOT 
La section des fruits 

et légumes 

Les cris de « A bas la conscrip-
tion ! » et « A bas la guerre ! » ont, 
une fois de plus, donné la mesure de 
l'hostilité traditionnelle des Cana-
diens en présence de toute propagan-
de antifrançaise. 

C'est une éclatante leçon de loyauté 
et de fidélité qu'ont su donner aux 
ex-Français qui ont déserté à l'une 
des heures les plus critiques de notre 
histoire les Canadiens isolés depuis 
des siècles de la inè>-e patrie. 

En faisant échec et mat aux alléga-
tions mensongères d'une propagande 
qui a insinué que les Français, s'ils 
étaient libres, se rangeraient du côté 
des Anglais, les Canadiens ont.répon-
du définitivement à M..de Gaulle ; 

« Libres de toute influence étrangè-
re, les Canadiens français procla-
ment de toute leur énergie l'inébran-
lable volonté de rester fidèles, quoi 
qii'il advienne, au seul pays qu'ils 
considèrent comme leur patrie : la 
France ». 
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INFORMATIONS 

ceux qu ou apprec 
côneer'- est l'éxce 
Ufjue. Et çel| il' 
surtout qttwrid on 
de certaines salle 
ment construite 

il faut continuer. 
La salle de théâtre de Cahors, si vé-

tusté et délabrée qu'elle soit', a tout 
de mini? quelques avantages qu'il se1 

rait injuste de méconnaître. L'un de 
le mieux lors des 

•nce dé son acoiis-t pas • négligeable, 
a compare à Celle 
pourtant spéciaîe-
ir cet usage, com-

me il s'en trouve même à Paris ! 
Nous l'avons encore une fois remar-

qué mardi soir pendant le beau réci-
tal de musique que nous ont donné 
les deux artistes de grand talent que 
spot M. Lichntwsky et Mlle Leclercq. 
". Ce "fut un régal I Pendant ces deux 
heures, on n'a pas perdu une note. 
Ripn ne brouille, n'atténue ou n'enfle 
le son. Il arrive partout comme il est 
émis, également pur, net et sans 
qu'aucun écho ou vibration étrangère, 
vienne le troubler. Les pianissimo les 
plus ténus sont perçus avec une par-
faite netteté. 

En outre, la disposition en hémicy-
cle de la salle et ses dimensions, qui 
rapprochent l'auditoire des artistes, 
ereerit une intimité qui en font com-
me une sorte de salon, atmosphère 
parctiulièrement favorable à la « mu-
sique de chambre ». 

Souhaitons que ces excellentes con-
ditions et aussi le goût musical qui 
se développe à Cahors encouragent les 
excellents artistes quç nous y possé-
dons à nous offrir plus souvent de bel-
les séances comme celle de mardi der-
nier. 
Attention ! 

L'ingéniosité des fripons sait tirer 
parti de tout et trouver son profit mê-
me dans la disette. 

Mettons en gardé contre une .'catégo-
rie d'entre ces habiles exploiteurs les 
jardiniers et maraîchers amateurs de 
Cahors et de la région, si anxieuse-
ment attentifs à la bonne venue de 
leurs légumes et. de .leurs fruits, es-
poir de la prochaine saison ! 

Le ministère de l'agriculture nous 
communique une note d'où il résulte 
que le manque de produits contre les 
maladies et parasites des végétaux a 
excité l'imagination de personnages 
qui s'efforcent de mettre en vente de 
prétepdus remèdes souverains pour dé-
truire le doryphore, le mildiou, la .co-
chyllis et autres maladies. 

Or, ces mirifiques remèdes, que l'on 
nr donne pas pour rien, n'ont aucune 
valeur anticryptogamiqu» ni insecti-

Ls président Roosevelt 
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ît est le pli 
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m n pr-

udent propose riotam-
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l'icoles, d'accroître sen-
impôts, d'encourager 
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L'effort d<s guerre du Reich 
SI, Ilhclnhàr'dt, secrétaire d'Etat aux 

finan 
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face 

a déclaré que 
mesure de faire 

DORS du Maréchal 
à I'occas!<j3î da la fetc-t*««-iravail 

w Le commissariat gêgeral aux sports 
remettra au nom du Maréchal vingt 
bustes et 120 médailles ativ meilleures 
équipes des usines et ateliers de la zo-
ne libre. 

D'autre part, à l'occasion du son dé-
placement pour la fête du travail, le 
Maréchal remettra à des ouvriers, ar-
tisans et agriculteurs de , Thiers une 
médaille à son effigie pour les récom-
penser de leurs efforts. 

Les pertes 
de la marine américaine 

Le bureau de presse de la marine 
annonce que les pertes de la marine 
des Etats-Unis, depuis, le début des 
hostilités, s'élèvent à 2.400 tués, 1.00-0 
blessés et 2.300 disparus. 

L'enquête agricole 
La vaste enquête agricole organisée 

par le ministre de l'agriculture se dé-
roulera en France du 1er au 19 mMv 

EN PEU @E MOTS... 
La 

I.e service qui nous communique 
ces renseignements s'intitule « Service 
de la protection des végétaux ». En 
roccurence, j'estime qu'il protège sur-
tout ceux qui les font pousser et aussi 
ceux qui les mangenl, 

M. Daladier, prestidigitateur. 
A la vinqt-quatrième audience du 

procès de Hiom, le 3 avril, le procu-
reur général ayant demandé à un té-
moin, le général Mare-seaux, ancien 
commandant de la D.C.A., quel était 
le nombre des mitrailleuses antiaé-
riennes en service, celui-ci répondit : 
« 580 ». 

Le procureur s'étonna: « Monsieur 
Daladier a indiqué le chiffre de 1.P6Ô, s> 

A quoi le général Jlarescaux de ré-
pliquer : « Comme il s'agit de mi-
trailleuses à tubes jumelées, sors dou-
te compte-t-il les tubes. Mais c'est 
exactement comme si l'on comptait 
les deux uerres d'une paire dè jumel-
les. » 

En somme M. Daladier opérait à la 
manière de certains républicains amé-
ricains qui —' pour aligner des armées 
plus imposantes — comptaient na-
guère leurs troupes par pieds de che-
vaux : une armée de 10.000 pieds de 
fantassins n'était qu'une troupe de 
5.000 hommes et un corps de cavale 
rie de 4.000 pieds de chevaux ne re 
présentait que 1.Ç00 cavaliers. 
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Bilan de la lutte 
contre le marché noir 

, Des statistiques récentes ont indi-
qué les résultats de la lutte con,tr.É; 
marché noir en 1941, 

C'est ainsi que, jusqu'au 31 décem-
bre 1941, 241.544 procès-verbaux ont 
été dressés pour infraction à la légis-
lation des prix ; 20.717 délinquants 
ont été déférés aux tribunaux; 141.864 
amendes transactionnelles ont été in-
fligées, représentant 441.711.655 francs. 
Enfin, 231 millions de marchandises, 
produits d'alimentation, textiles etc... 
ont été saisis. Ainsi, près de 10.006 
tonnes de marchandi«BS ont été enle-
vées au marché noir. 

s-
sance financière de l'Allemagne et la 
monnaie allemande n'ayant en aucune 
façon été altérées par deux ans et de-
mi d'économie de guerre ». 

L'3id3 û-2 l'Algérie à la métropole 
M. Raïfi, directeur du ravitaillement 

gênerai de l'Algérie, a souligné l'effort 
fourni jusqu'à présent par l'Algérie à 
la métropole. 

« Depuis longtemps, a-t-il déclaré 
au représentant de l'O.F.I., l'Algérie 
n'exporte plus seulement l'excédent dp 
ses ressources. Restreignant as» con-
sommation comme dans la métropole 
elle a réussi à dégager des disponibili-
tés, afin d'aider la métiopole dans la 
période difficile de soudure. 

« L'aide apportée à la métropole est 
conditionnée non , seulement par la 
production, mais par les possibilités 
de transports. Les représentants de 
l'Algérie ont trouvé dans les ministè-
res auprès des différents services tech-
niques de coordination la plus grande 
compréhension pour mener à bien la 
tâche commune du ravitaillement dé 
la métropole et de l'Empire, en inten-
sifiant les échanges de différents pro-
duits. » 

— Les époux Bonneville qui tien-
nent à Uose.ndael, près de. Dunkerque, 
un café, fabriquaient, à l'aide d'al-
cool à 90 degrés de partira et de colo-
rants, mi produit qu'ils vendaient 
sous le nom de malaga. Une saisie gé-
nérale a été opérée. 

— Dans la petite commune de la 
Chapellc-Trireuil (Deux-Sèvres), une 
vente aux enchères au profit des pri-
sonniers a rapporté 50.000 francs. 

— On signale de graves inondations 
dans le département dè l'Aude. Les 
vignobles entre Saletés et St-Mareel 
sont sous les eaux. _i 

— Une tornade emi a soufflé sur 
l'Etat d'Oklahoma (Etat-Unis), a fait 
100 morts et 950 blessés dans la ville 
de Pryor qui compte 5.000 habitants 

— On annonce la mort de M. Char-
les Seignobos, professeur à la Sor-
bonne. Il était né en 1854 à Lamastre 
(Ardèche). On lui doit de nombreux 
ouvrages parmi lesquels une « Histoi-
re de la civilisation ». 

— Le nommé Paul Cheinier, adjoint 
au maire de Tourville-îa-Rivière et 
son petit-fils âgé de 18 ans ont été 
éeroués Sous l'inculpation de vol, tra 
fie, recel et utilisation de titres de ra 
tionnement. 

<><XXK><XXXXK>0<XXXX><><><>00^$^^ 

SECOURS NATIONAL 
Nous rappelons que les vestiaires du 

Secours national seront fermés à da-
ter du 1" mai. Pendant les quatre 
mois d'hiver, tant à Cahors que dans 
le. département, les vestiaires ont dis-
tribué 8.278 vêtements à 3.963 person-
nes. -

Ce gros effort a pu être soutenu 
grâce à l'inlassable activité des col-
laborateurs bénévoles du Secours na-
tional, au dévouement desquels la dé-

'légation départementale du Secours 
national adresse ici son reconnaissant 
hommage. 

EDEN 
Samedi 2 et dimanche 3 mai 1942 

en soirée à 21 h. Dimanche matinée à 
15 heures. 

Première partie : Mer du Nord, Va-
radis des oiseaux, documentaire. Au 
pays des microbes, documentaire. Ac-
tualités françaises. 

Deuxième partie 
NE BOUGEZ PLUS 

avee Pierre Etchepare, Guillaume de 
Sax, Annie France, Colette Fleuriot et 
Saturnin Fabre, 

Prix d*s topinambours 
Un arrêté interministériel en date 

du 15 avril 1942 a fixé le prix des to-
pinambours à la production pour la. 
campagne 1942-43 à 40 fr. le quintal. 

Les topinambours destinés à la con-
sommation humaine bénéficieiont 
d'une prime de 10 fr. par quintal, 
conformément à l'article 7 de la loi 
du 20 février 1942 pour les livraisons 
effectuées sur engagement de livraison 
souscrit par le cultivateur, 

Il est en outre prévu une prime de 
15 francs par quintal pour les livrai-
sons qui seront effectuées -pendant la 
période du 15 décembre 1942 au 28 fé-
vrier 1943. 

les topinambours faisant l'objet 
ci un contrat de culture ou qui feron.! 
l'objet d'nn contrat de. çuHure avec 
une distillerie, bénéficieront d'une pri-
me de 10 francs. 

Glands, marrons 
Nous faisons savoir que si par ha-

sard des personnes détenaient encore 
de ces fruits, elles sont priées de se 
mettre en rapport avec le chef de sec-
teur du S.C.R., 4, rue Séguier, Figeac, 
qui fera procéder à l'enlèvement de 
ç»s produits immédiatement.. 

Dimanche dernier, 26 avril, s'est te-
nue à Cahors à la Bourse du Travail, 
la réunion ayant pour but de consti-
tuer une section spécialisée départe-
mentale des fruits et légumes. 

Les intéressés avaient répondu à 
l'appel, notamment quelques prési-
dents des sections locales fruitières et 
la forte majorité des jardiniers ei ma-
raîchers de Cahors et sa banlieue. 11 
faut, en effet, tenir compte du fait 
que la difficulté des communications 
avait empêché pas mal de personnes 
de se rendre à Cahors et qu'un certain 
nombre du Haut-Quercy s'étaient fait 
excuser s'en rapportant à la sagesse 
de l'assemblée pour cette constitution 
de section des légumes et des fruits. 

M. Miquel, délégué régional de la 
corporation paysanne, exposa le but de 
cette section spécialisée et en dégagea 
toute l'importance à l'échelon dépar-
temental. 

La section spécialisée des fruits et 
légumes sera, en effet, compétente 
pour traiter tous les problèmes con-
cernant l'organisation et la défense 
économique des productions dont elle 
a la spécialité. Elle participera à l'éta-
blissement et à l'application des rè-
glements interprofessionnels destinés 
à assurer l'équilibre des marchés et 
des prix ainsi qu'à régler les rapports 
entre la production et la consomma-tion. 

^ Après cet exposé, M. Miquel invita 
l'assemblée à constituer son bureau 
en tenant compte du fait que tant 
vaudrait le choix qui serait fait judi-
cieusement, tant vaudrait l'œuvre à 
poursuivre. *■ 

Et c'est pour cela que l'assemblée se 
prononça en une chaleureuse unani-
mité pour M. Fraysse comme président 
de la section; M. Miquel ne manqua 
pas de souligner que c* choix était 
particulièrement heureux car M. 
Fraysse » déjà fait ses preuves comme 
président de l't'nion des producteurs 
de fruits de la vallée du Lot et que 
chacun sait l'ardeur qu'il apporte à 
défendre la, cause de son syndicat. 
D'autre part, M. Fraysse est déjà in-
vesti de la confiance gouvernementale 
du fait que les fonctions si lourdes 
de responsabilité de délégué départe-
ineutal au .comité., de ..ravitaillement 
«r-fttrits et légumes vient de lui être 
renouvelé. ' 

M. Miquel céda la présidence à M. 
Fraysse qui tout de suite donna con-
naissance des règlements organiques 
pouy. la constitution du bureau et i\ 
appela l'attention de l'assemblée sur 
tout l'intérêt qu'il y avait à désigner 
des personnes qualifiées pour les di-
verses spécialités eu les prenant dans 
les centres de productions spécialisées 
pour certains fruits el de façon que 
tout le département stui't représenté 
au sein de la chambre syndicale. 

^ Tenant compte de ces suggestions, 
l'assemblée désigna à l'unanimité ; 
vice-présidents : M. Vidille, de L«<gar-
delle, pour les fruits e{ M. Magot, de 
Cahors, pour les maraîchers. Secrétai-
re-général, M. Roumègue, de Cahors. 
Trésorier, M. Laucou, de Cahors, Mem-
bres de la Chambre syndicale : M. 
Bouge, de Montlauzun, représentant 
les producteurs de chasselas ; prunes, 
M. Montignac, de Montlauzun ; pom-
nies et poires, M. Sirieys, de Çorpaç ; 
pèches, M. BesSou, de L\jzecti ; fraises, 
M. Teyssèdre, de Puy-l'Èvêque ; pépi-
nières et. cultures florales, Mi Pou-
zergues, rie Cahors ; lavande, M. Ro-
ques, ce Cahors ; légumes, M. Cassa-
gnade Alain, de St-Céré ; ■ fruits di-
vers, M. Pons, de Tour-de-Faure. 
N'ayant pas des données suivantes 
pour attribuer les sièges aux, produc-
teurs de Iruiïes, de noix et de châtai-
gnes, r-assemblée décida de faire con-
fiance au bureau' ainsi nommé pour 
compléter la chambre syndicale au 1 
mieux des intérêts des producteurs de 
ces spécialités après avoir consulté 
leur ancien syndicat. 

Le bu; eau ayant été ainsi constitué, 
M." Fraysse profita de cette réunion 
pour mettre âu courant l'assemblée de 
son dernier voyage à Vichy où il fut 
précisément question de la constitu-
tion de ces sections professionnelles et 
de la cotisation à verser. Notre prési-
dent expliqua qu'il avait été du. nom-
bre imposant de délégués qui deman-
dèrent à ce que l'on n'infligeât pas aux 
paysans des cascades de cotisations ; 
qu'il fallait se borner à une cotisa-
tion unique au sein de la corporation 
paysanne, cotisation qui serait établie 
en raison de l'importance du revenu 
cadastral de chacun et qui serait 
perçue par le percepteur. L'Etat a 
d'ailleurs accordé une subvention de 
35 millions qui doit, permettre le dé-
marrage de la corporation paysanne 
et permettre son organisation en n'ef-
frayant pas les pa}ysans par des coti-
sations trop nombreuses qui finiraient 
certainement par les rebuter. 

À la suite de cet exposé fort goûté 
des assistants, certains vœux furent 
émis concernant des intérêts profes-
sionnels et M. Fraysse donna l'assu-
rance que des démarches seraient fai-
tes à bref délai pour obtenir satisfac-
tion dans la mesure des possibilités. 

La séance fut levée dans une at-
mosphère des plus cordiales avec l'im-
pression que tes intérêts professionnels 
des corporations fruits et légumes se-
raient défendus avec autant tl'activïté 
que de compétence. 

Ernest LAFON. 
• —*K* 1 

Bons de sulfate de cuivre 
et de soufre 

Le président de la, délégation spécia-
le de la commune de Cahors, rappelle 
aux propriétaires de vignes (cépages 
français) non agriculteurs, qui n'ont 
pas été compris sur la première liste 
de répartition, qu'ils doivent se pré-
senter à la mairie avant le 9 mai 1942, 
pour remplir un bulletin de déclara- I 
tion agricole. Passé cette date, aucune 
demande ne sera acceptée. 

NOTRE FEUILLETON 
Avec le prochain numéro, notre feuil-

leton « Dans l'ombre du soupçon » 
prendra' fin. 

Pour lui succéder, nous avor.s choisi 
une œuvre du célèbre auteur Concor-
dia Merrel : 

« MA BONNE ETOILE » 
qui, nous en avons la certitude, plaira 
à nos lectrices et lecteurs. 

-— E57i57iSî£25' • 
Pommes de terre de semence 
Les possesseurs de « Jardins ou-

vriers et familiaux » de la commune 
de Cahors, n'ayant pas encore retiré 
leurs bons de pommes de terre de se-
mence, sont invités à les retirer avant 
le 6 mai 1942. Passé cette date les 
bons non retirés seront annulés. 

Etablissement de servitudes 
Le président de la délégation spé-

ciale de Cahors a l'honneur d'infor-
mer les habitants que la liste des 
propriétés situées sur le territoire de 
la commune et grevées de servitudes 
pour l'établissement de la ligne de 
transport d'énergie électrique de Bri-
ve à Aloiitauban est déposée à la mai-
rie (bureau du premier étage.) où les 
propriétaires intéressés pourront la 
consulter. 

Réquisition 
de la main-d'œuvre agricole 
MM. les employeurs du département 

du Lot occupant plus de cinq agents 
ouvriers ou employés doivent adres-
ser d'urgence à M. le directeur de la 
Mission de la restauration paysanne, 
34, rue Wilson, à Cahors, la liste et 
les fiches de leur personnel susceptible 
d'être requis, savoir : 

1" Jeunes gens de 17 à 21 ans. 
2° Agents ouvriers et employés céli-

bataires ou mariés depuis plus de 
deux ans et sans enfants, âgés de plus 
de 21 ans et de moins de 46 ans. 

3° Agents, ouvriers et employés, 
âgés de plus de 21 ans et de moins de 
41 ans, ayant exercé une profession 
agricole ou forestière. 

Les fiches individuelles de rensei-
gnements sont mises à la. disposition 
des employeurs par le service de la 
Mission de la restauration paysanne, 
34, rue \Vi\son, à Cahors. auquel _ils 
llerron't les réclamer dans le moindre 
délai. 

Nouveau maire 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot, 

M, Sylvain Cajare, propriétaire à Ar-
dennes (commune uu Bouyssoio est 
nommé maire du Bouyssou, en rem-
placement de M. Lavergne, décédé. 

M, Colomb, propriétaire à Parrouty 
conseiller municipal de la commune 
de Bouyssou, est nommé adjoint au 
maire, en remplacement de M. Cajare, 
nommé maire, 

Vent,** et transport d'escargots 
Les escargots ne pourront être ache-

tés sur les marchés du département 
que par : 

1° les particuliers, en vuo de la 
consommation familiale J 2° les cour-
tiers et expéditeurs ayant des référen-
ces 1938 ; 3" les transformateurs 
conserveurs ayant des références 1938. 

Les expéditions d'escargots hors du 
département sont désormais subordon-
nées à des autorisations spéciales de 
transports, délivrées par le bureau dé-
partemental de la basse-cour, rue Vic-
tor-Hugo, à Cahors.. 

Sççosirs américain 
aux victimes de la guerre. 

Le Secours américain aux. victimes 
de la guerre, organe de répartition en 
France des dons dç la Croix Rouge 
américaine, fera procéder très pro-
chainement à Cahors à une distribu-
tion gratuite de lait en poudre ou éva-
poré. 

Comme précédemment, ces distribu-
tions s'adresseront aux femmes 
enceintes, aux femmes qui allaitent 
et aux bébés de 0 à 3 ans. 

Elles -seront faites dans les locaux 
du Secours national, rue Gustave Lar-
roumet, par l'intermédiaire de cette 
œuvre qui a bien voulu se charger du 
travail matériel de distribution et 
commenceront les 4, 5 et 6 mai. 

RAVITAILLEMENT 
Distribution des denrées 

d'épicerie pour le mois de mai 

Examen des bourses 
Les épreuves de l'examen des bour-

ses de l'enseignement secondaire et de 
l'enseignement technique (première et 
leuxième série), auront lieu le jeudi 

7 mai à partir de 8 heures dans les 
centres suivants : 

Enseignement sçeon.daire et techni-
que : Cahors, • lycée de garçons. 

Enseignement secondaire : Figeac : 
collège de garçons. 

L'appel des candidats commencera à 
7 h. 30. Les candidats sont invités à se 
munir d'un encrier. 

illllllilllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

La Maison Maurice RAVAiL 

aux 100.ÔO0 PALETOTS 
4, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

informe son aimable clientèle f/uVi 
partir du 1" mai, ses magasins seront 
ouverts à la vente le mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi, de 13 h. 3.0 à 18 h., le 
samedi et les jours de foire, de 9 h. à 
12 h. et de 13 h. 3U à 18 heures. 

HllHHlUlIllillllllllIlilllllllllllllIllItlIHIII 

INDEFRISABLE 
SANS APPAREIL 

sans lUectricilè, sans Chauffeur sur 
la tête. Plus de Fatique pour la Cliente 
et ses Cheveust. 

2D années de recherches 
pour donner le maximum de satis-
faction 

A la Maison POPOVITCH 
Tél. î-70 

Le Groupement d'achat et de répar-
tition communique lés modalités de 
distribution des denrées d'épicerie dans 
le département du Lot pour le mois de 
mai (article à découper et à conserver 
par les épiciers et les consommateurs). 

Sucre, savon, chocolat, riz. — Mêmes 
rations et mêmes modalités de distri-
bution qu'au mois d'avril. 

Café, du succédanés. — Ticket n" 3 
catégorie E et Jl néant. Autres catégo-
ries : soit 150 gr. mélange et succé-
dannés comprenant obligatoirement 45 
grammes de café pur ; 

soit 45 gr. de café décaféiné, sans 
mélange de succédanés, 

soit 150 gr. de malt torréfié, 
soit 250 gr. de chicorée, 
soit 25 gr. de thé, 
soit 125 gr. de mélange de thé et 

succédanés comprenant 25 gr. de thé 
et 100 gr. de succédanés, 

soit, mais uniquement pour les con-
sommateurs des catégories J2, ,13, V, 
■iôO gr. petits déjeuners. 

Pâtes alimentaires et légumes secs. 
— Une ration de 250 gr. de pâtes ali-
mentaires et de 375 gr. légumes secs 
sera servie aux consommateurs de 
Cahors, Gourdon, Figeac, Gramat, 
Souillac, St-Céré en échange des cou-
pons DC, DF, DO, présentés ensemble 
de la feuille de denrées diverses de 
mai : cependant les épiciers seront te-
nus de servir par priorité les bons 
spéciaux ou de régime des malades. 

Huile. — Toutes catégories 225 gr. 
contre 4 tickets de 50 gr. et le ticket 
de 25 gr. barré. 

Graisse, margarine ou saindoux. — 
Toutes catégories 75 gr. contre les 5 tic-
kets de 10 gr. et 5 tickets de 5 gr. bar-
rés. Une ration supplémentaire de 175 
grammes d'huile et de 125 gr. de grais-
se ou de margarine sera délivrée aux 
consommateurs des villes de Cahors, 
Gourdon et Figeac, en échange du tic-
ket DA de mai. 

En même temps qu'ils détacheront 
.:e ticket les épiciers devront s'assurer 
de l'identité fie leurs clients qui de-
vront produire leur carte d'alimenta-
bton justifiant leur domicile dans une 
des trois villes ci-dessus. 

Beurre. — 75 gr. contre 3 tickets de 
25 gr. non barrés. Les 5 tickets de 5 gr. 
non barrés et le ticket GE non barré 
sont sans valeur-jusqu'à nouvel avis, 
ne pas s'en dessaisir avant la fin du 
mois. Les tickets-lettres barrés GA, GB, 
GC, GD sont sans valeur. 

Fromage. — 175 gr. contre 8 tickets 
de 20 gr. numérotés de 1 à 6 et 10 et 
11, le ticket FA valant 15 gr. 

Producteurs de lait première catégo-
rie (réservataires de beurre). 

à) Huile. Le taux de la ration est 
fixée à 223 gr. Cette ration s'obtient 
contre remise de la totalité des tie-
kets cerclés de leur feuille de matiè-
res grasses dont la valeur sera dou-
blée et du ticket-lettre DY cerclé dont 
la valeur sera de 25 grammes. 

b) Beurre. 275 gr. contre bon P. 
Travailleurs de force. — Les feuil-

les de tickets dont sont porteurs les 
travailleurs de force ne donnent droit 
qu'aux. matières grasses: soit ticket 
numéro 1, 100 gr. de margarine ; nu-
méro 2, 100 gr, de beurre et numéro 3 
100 gr. de graisse végétale. 

Conserves de tomates. — La vente 
des conserves de tomates en boîte de 
un kilog. et au-dessus est libre, mais 
les épiciers qui détiennent ces stocks 
sont tenus d'en aviser leur clientèle au 
moyen d'affiehes très apparentes pla-
cées en devanture. 

Confîfiîres. — Une ration de 500 gr. 
de confiture est allouée à tous les 
consommateurs .11, J2, ,13, contre le 
coupon n? 11 de février de la carte, 
d'alimentation. Quelques retards sont 
à prévoir dans la mise en place de 
cette marchandise, ne pas harceler 
son épicier dont l'approvisionnement a 
été assuré. 

Bougies. — Le contingent d'avril est 
arrivé e« retard ; celui du mois suivra 
sous peu. 

Conserves de légumes. — Ces conser-
ves sont toujours bloquées à quelque 
stade que ce soit ; notre rappel vaut 
pour les collectivités et établissements 
d'enseignement qui ont reçu des attri-
butions directes. 

Poudre de savon ancienne fabrica-
tion. — La vente de ce produit a été 
prorogée jusqu'au 1er juin par arrêté 
préfectoral du 23 avril ; elle doit tou-
jours être faite contre ticket et de 
préférence au détersif au savon de 
nouvelle fabrication. 

Stocks de sécurité. — Les épiciers 
sont tenus de les reconstituer au 
moyen des livraisons prévues par les 
circulaires particulières de leur ré-
partiteur. Des contrôles vont être en-
trepris par le ravitaillement général 
«t des sanctions seront prises contre 
les commerçants fautifs. 

Poires de la semaine du Lot 
Lundi 4 mai. — Corn, Rocamadour, 

Souillac," Sousceyrac. 
Mardi 5 mai. — Cressensac, Déga-

gnac, Livernon, Labastide-Murat. 
Mercredi 6 mai. — Catus, Marcilhae, 

Puy-l'Evêque, St-Céré. 
jeudi 7 mai. — Espédaillac, Flaujac 

(gare), Marminiac. 
Vendredi 8 mai. —- Concots, Laca-

pelIe-Marival, St-Pierre-Toirac. 
Samedi 9 mai. — Cabrerets. 

Accident du travail 
En soulevant une porte de four dans 

l'atelier de concassage de la gazonite, 
un ouvrier espagnol Blacio de Pedro, 
?. 1 ans, s'est contusionné à l'épaule 
gauche. 

Il devra observer une incapacité de 
travail de 10 jours. 
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Naissances 
CanjgpgjjaMWtnne-Marie, rue Wilson. 
Bousquçt lierre, rue Wilson. 
Séchât' Annie, rue St-Namphaise, 5. 
Rotffiriègue Suzanne, rue Wilson. 
Gomez Marie, rue Wilson. 
Lairiarca Annie, rue Wilson. 
Sarget Monique, rue Wilson. 
Barboni Pierrette, rue Wilson. 
Blanchard Claudine, rue Hauteserre, 3. 

Publication de mariage 
André Rougeaux, gardien de la Paix à 

Cahors et Galis Jeannine, S.P. à 
Tonneins (Lot-et-Garonne). 

Mariages 
Ségui Jean, monteur en chauffage et 

Descargue Gisèle, dactylographe. 
Delmas Maurice, employé de Préfectu-

re et Bezombes Marie, institutrice. 
Décès 

Natta Baptiste, agriculteur, 71 ans, rue 
Wilson. 

Boumègue Suzanne, 3 jours, rue Wil-
son. 

Toulza Henriette, Epouse Maslou, S.P., 
60 ans, rue Wilson. 

Breton Paul, colonel en retraite, 88 
ans, avenue de Paris, 8. 

Guersy Paul, ancien député, 61 ans, 
route de Lalbenque. 

Falguièrés Marie, Veuve Blanc, S.P., 
87 ans, rue Wilson. 

Néereiegle 
C'est avec un bien vif regret que la 

triste nouvelle a été connue de la mort 
de M. Elie Marty, préparateur à la 
pharmacie Gayet, à Cahors, décédé 
jeudi. 

M. Marty, préparateur à la pharma-
cie Gayet depuis plus de 20 ans, était 
d'un dévouement et d'une maîtrise 
dans l'exercice de ses fonctions, très 
appréciés par tous ceux qui avaient af-
faire avec lui. 

Sa mort a provoqué dans notre vil-
le de bien vifs regrets. Nous prions 
son épouse, Mme Elie Marty, née Cail-
lau, sa mère, Mme Vve Marty, M. et 
Mme Caillau, et tous les parents de 
vouloir bien agréer l'expression de nos 
sincères condoléances. 

Cartes d'alimentation 
Les consommateurs de la commune 

de Cahors, qui, pour une raison quel-
conque, ne sont pas encore en posses-
sion de leur nouvelle carte d'alimen-
tation, sont invités à venir en faire 
la déclaration à la mairie (2* étage) à 
partir du lundi 4 mai 1942. 

Ils devront se munir de pièces 
d'identité ainsi que de leurs ancien-
nes cartes d'alimentation. 

Mort du Color.el Breton 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. le colonel Paul-Louis Bre-
ton, officier de la Légion d'honneur, 
décédé dimanche 26 avril à Cahors à 
l'âge de 88 ans. 

Pendant de nombreuses années, M. 
le colonel Breton commandant le 7> 

d'infanterie en garnison à Cahors. Pro-
mu colonel'à Aurillac, il quitta notre 
ville où il revint quand il prit sa re-
traite. 

M. le eolonel Breton était une per-
sonnalité connue et estimée. Ses ob-
sèques ont été célébrées mardi au mi-
lieu d'une nombreuse assistance qui a 
témoigné à la famille de vives sympa-
thies. 

Nous adressons à Mme Paul Bre-
ton, à tous les parents, nos sincères 
condoléances. 

Mariage 
Nous apprenons avec plaisir le ma-

riage de notre camarade d'atelier René 
Cavalié, elicheur au « Journal du 
Lot » ,avec Mlle Noël Marie. 

Nos vœux de bonheur aux nouveaux 
mariés. 

Accident 
Par suite de l'éclatement d'un pneu 

la moto de M. Joseph Scherperef, 31 
ans, se retourna et ce dernier fut pré-
cipité sur le sol. L'accident s'est pro-
duit sur la route de Paris, à 3 km. de 
Cahors. 

Dans la chute,, M. Scherperel a reçu 
de fortes contusions à la hanche droi-
te. 

Il a reçu les soins de M. le docteur 
Orliac qui a émis un pronostic favo-
rable sur les suites probables de la 
blessure, sauf complications. 

Liste d'assistance 
pour l'année 1942 

La liste des personnes, admises au 
bénéfice de l'Assistance médicale gra-
tuite par la Commission cantonale de 
Cahors, dans sa séance du 22 avril, 
J9'l2 restera déposée au secrétariat gé-
néial Ue la marie pendant 20 jours, du 
22 avril au 11 mai 1942, où les habi-
tants et contribuables de la commune 
pourront la consulter. 

a''sMf tWi L.-DCsprats, 
clA9B :BBupement de 
jVifiHM2 contre Stade 
r SHPernier match, de-

rcien, le Stade ne 
eilleur choix qu'en 

ant appeT" au Groupement de jeu-
nesse 38 du camp d'Argelès, car cette 
équipe est d'une réelle valeur. Compo-
sée en majeure partie de joueurs de 

XU.S.A.P., du Stade toulousain et du 
Sporting union agenais. Voici la com-
position de l'équipe : arrière, Carol 
(Pézénas) ; 3/4, Keigt (R.C. Catalan) ; 
Garrigues (U.S.A. Perpignan) ; Escan-
de (S.U. Agenais) ; Espourteilles (Sta-
de toulousain) ; Demis (o.) Bezellières 
(Stade toulousain) ; (m.), Ballarin (S. 
IL Agenais). Avants : 3e" ligne, Rivère 
(St-Girons) ; Bédère (S.U. Agenais) ; 
Pujol (U.S.A. Perpignan) ; 2° ligne, 
Brousse (U.S.A. Perpignan) ; Pagès 
(U.S.A. Perpignan) ; 1" ligne : Bellon. 
drade (Pamiers), Serny (Pamiers) ; 
Paccianus (U.S.A. Perpignan). 

Voici en outre le palmarès de l'équi-
pe : 

Groupement de jeunesse 38, bat Sta-
de toulousain (B), par 21 à 9 ; la sec-
tion paloise (II), par 21 à 5 ; Nay (1), 
par 8 à 6 ; St-Gaudens (1), par 19 à 3, 
avec Mauléon (I), match nul 3 à 3 ; 
bat Souillac, par 8 à 0 ; battu par le 
C.A. Briviste (I), par 19 à 9 après 
avoir mené par 9 à 0 jusqu'à la 55' 
minute. 

Un tel palmarès se passe de com-
mentaires. C'est des plus belles équi-
pes de rugby que le public cadurcien 
aura l'avantage de voir évoluer cette 
année sur la pelouse du Stade. Aussi 
nous espérons un public nombreux 
pour voir à l'œuvre les brillants 
joueurs que sont les Garrigues, Bazel-
lières, Espourteilles, Pujol, Brousf», 
Pagés, Ballarin, etc.. 

Le Stade cadurcien présentera sa 
meilleure formation avec les éléments 
suivants : Guillou, Lacasta, Fréjaville, 
Faydel, Larrive, Delgal, Noyer, Rigau-
die, Eugène, Magnani, Charvet, Brunk, 
Bouvière, Heilhes, Escalmels, Domec, 
Richard, Palame. 

Dimanche dernier, le Stade a fait 
preuve d'une belle forme en cette fin 
de saison : aussi ce match promet 
d'être des plus passionnants et sera 
certainement joué dans le meilleur 
esprit sportif, car il existe dans les 
Chantiers de jeunesse une discipline 
exemplaire et leur chef nous a assu-
rés de leur parfaite correction. 

C'est M. Crassac qui a été désigné 
pour arbitrer cette belle manifesta-
tion sportive. 

Pendant la manifestation, l'excel-
lente fanfare des Jeunes Cadourques 
prêtera son concours. 

FOOT-BALL-ASSOCIATION 
Samedi 2 mai 1942, Sélection 38* 

Chantiers de jeunesse d'Argelès-Gazost 
contre Stade cadurcien (1). A l'occa-
sion de la Fête du Travail une belle 
manifestation sportive est offerte au 
public cadurcien. 

L'excellente formation des « Jeu-
nes » d'Argelès qui comprend quel-
ques joueurs Lotois viendra à cet ef-
fet rencontrer l'équipe première lo-
cale en lever de rideau d'un aussi 
beau match de rugby. 

Equipe des Chantiers : goal : Mous-
sié (U.S. Figeac) ; arr. : Bazalgues et 
Delmas (J.S. Gramat) ; demis : Sche-
neider (Toulouse F.-C. amateur) ; Gau 
(Stade cadurcien), Arouet ; avants : 
Leblanc (T.F.C. amateur), Lenormand 
(Bretenoux), Laffon (T.F.C.), Pinel (Pa-
miers), Cazeaux (J.S. Cugnaux). 

Le Stade opposera le team suivant : 
goal : Rouvière ou Rouffa ; arr. ; 
Causse, Bastide (1) ; demis : Cazalens, 
Ramon, Marcaillou ; avants : Bazillou, 
Sote, Fournier, Bio, Arriat. 

Coup d'envoi à 14 h. 30. 

»*» 
Dimanche 3 mai 1942, U.S. Cajarcoise 

(1 A et 1 B), contre Stade cadurefen 
(1 et réserves). L'équipe première ca-
jarcoise composée d'anciens profes-
sionnels reste imbattue encore cette 
saison. Les Cadurciens à Cajare ne 
purent faire mieux que concéder le 
match nul. 

C'est une des plus belles équipes de 
la région qui pratique un jeu magni-
fique et correct que le Stade affrontera. 
Ce sera une partie très serrée à la-
quelle tous les sportifs sont conviés. 

A 
Le 10 mai à Cahors, grande journée 

de football, 
Finale de la Coupe 

du Quercy-Rouergue 
entre Gramat et Cransac. 

Finale du championnat (équipes ré-
serves), entre le Stade cadurcien (2) et 
Cransac (2). 

Servie® des pharaiaeies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 3 mai et le lundi 
jusqu'à midi, par la pharmacie OR-
LIAC. 
<>0<>0<>C><><><><>0<C><>CK><><> 

PALAIS DIS rares 
Samedi 2 mai, soirée 21 heures. 

Dimanche 3, matinée 15 heure», soi-
rée 21 heures. 

Viviane Romance, Georges Flamant, 
dans un film d'Abel Gance, 

VENUS AVEUGLE 
Avec un bon complément. Actuali-

tés françaises. 

CAHORS 

LA REFONTE 
DES REGIMES MATRIMONIAUX 

La refonte des régimes matrimo-
niaux va paraître prochainement. 

La grande idée qui a présidé à son 
élaboration est la nécessité de proté-
ger la famille contre l'arbitraire et 
l'individualisme d'un des époux, ain-
si que d'associer plus étroitement la 
femme à la direction morale et ma-
térielle de l'intérieur, en lui donnant 
une part plus effective dans la gestion 
du patrimoine. 

Ainsi, la femme pourra assurer la 
direction de la.famille et remplacer, le 
cas échéant, le mari déficient. Enfin, 
l'incapacité civile de la femme sera 
de nouveau atténuée. 

ERRONDISSEMENT 

Beuziès-Haut 
Obsèques. — Hier eurent lieu à Bou-

ziès, les obsèques du jeune Louis Lalo, 
employé depuis peu à la S.N.C.F. et 
décédé subitement non loin de Brive. 
Se trouvant en surveillance sur la 
voie, il fut surpris par une Micheline 
qu'il n'avait pas vu arriver. 

Sincères condoléances à la famille. 
Cieurae 

Pour les victimes des bombarde-
ments. — Une quête faite en faveui 
des victimes des bombardements de la 
région parisienne a produit la somme 
de 300 francs. 

Duravei 
Déclarations agricoles. — Les chefs 

d'exploitations agricoles sont préve-
nus qu'ils doivent se rendre à la mai-
rie, du 1" au 19 mai inclus pour faire 
les déclarations de toutes- natures con-
cernant leurs exploitations. Ils sont 
informés que ces déclarations sont 
absolument obligatoires sous peine de 
sanctions graves. 

La Commission de statistique devant 
effectuer le contrôle des bulletins éta-
blis du 20 au 30 mai, il ne sera plus 
reçu de déclarations après le 19 mai 
inclus. 

Douelle 
Le blé rentre. — A la suite d'une 

réunion organisée par le maire, le pré-
sident de la Légion et le syndic locâî, 
les agriculteurs de la commune de 
Douelle ont donné 600 kilos de blé. 

Espère 
Nécrologie. —■ Nous avons appris 

avec regret la mort de Mme Sophie 
Pécourt, née Pouly, décédée à l'âge de 
76 ans. C'était une femme de bien qui 
ne comptait que des sympathies dans 
notre commune. Nous prions la famil-
le de vouloir bien agréer l'expression 
de nos sincères condoléances. 

. Flaugnac 
Obsèques. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Del-
pech Jacques, instituteur honoraire, 
secrétaire de la mairie, décédé à l'âge 
de 75 ans. 

Ses obsèques ont été célébrées,.-au 
milieu d'une nombreuse assistance qui 
avait tenu à rendre un dernier et res-
pectueux hommage à la mémoire du 
regretté disparu. 

Au cimetière, M. Drillières, direc-
teur de l'école de Castelnau, au. nom 
du corps enseignant, a retracé la bel-
le carrière du défunt. 

Nous adressons à Mme Delpech, a 
tous les parents, nos sincères condo-
léances. 

Secrétariat de mairie. — M. Pierre 
Allios est nommé secrétaire de la 
mairie de Flaugnac, en remplacement 
du regretté M. Delpech. 

Lamacdetetm 
Soirée récréative. — Bravo ! Jeunef 

filles, jeunes gens et enfants de La-
magdeleine, dimanche vous vous êtes 
surpassés en • organisant cette petite 
tète au profit des prisonniers de guerre 
de Lamagdeleine. Vous n'avez certes 
pas été déçus 1 Toute la commune et 
certaines des communes voisines ont 
répondu à votre appel. Ce fut vrai-
ment magnifique, tout marcha a 
souhait : chants, monologues, pièces, 
tout fut parfait. A cette occasion, le 
village de Savanac où avait lieu la 
matinée récréative avait revêtu son air 
de fête, mais cette fois c'était une fête 
du souvenir envers nos prisonniers. Le 
résultat a dû dépasser vos espérances 
et c'est pour cela que cette belle soirée 
ne doit pas rester sans lendemain. En 
donnant un peu de gaieté à votre vil-
lage vous adoucirez aussi l'exil et les 
privations de ceux qui loin de leurs 
foyers attendent patiemment le retour 
au pays. Je sais le travail que cela re-
présente pour vous, car vos moments 
de loisirs sont rares mais vous avez 
bonne volonté et courage et c'est sur 
vous jeunes filles, jeunes gens de nos 
villages que l'on compte pour relever 
notre pays. En relevant un coin de cette 
terre de France vous ferez revivre nos 
belles campagnes, car pour que vive la 
France, il faut que vivent nos villa-
ges. Merci et à bientôt. — Un specta-
teur. 

On observe ceci 
Ceux qui font usage des Sels Largan 

obtiennent un meilleur fonctionne-
ment du foie. Ils observent, par l'ap-
port du Chlorure de Magnésium, qui 
est la base de ces sels, plus de vitali-
té morale et cérébrale, plus de forces 
physiques, une souplesse musculaire 
plus grande, des digestions plus rapi-
des, en même temps que leur organis-
me minéralisé est mieux protégé con-
tre les maladies qui atteignent sur-
tout les déprimés. Les Sels Largan, 
pour un litre de solution, valent seu-
lement 10 fr. 40. Ttes Phies. 

' Crégois 
Battue aux sangliers. — Au cours 

d'une battue sur le territoire de notre 
commune, un sanglier a été abattu. 
Félicitations aux adroits chasseurs. 

Lentillac 
Pour nos prisonniers. — Une séance 

récréative avait "été organisée au pro-
fit de nos prisonniers de guerre. 

Le succès dé cette séance a été com-
plet. Une quête faite à cette occasion 
a produit la somme de 4.000 francs. 

Félicitations aux organisateurs et 
remerciements aux généreux dona-
teurs. 

S«M-P«>Wéen 
Citation à l'ordre du régiment. — 

Mme Hortense Molinié vient d'être 
avisée par le commandant du dépôt 
du régiment d'artillerie lourde, sta-
tionné à Castres (Tarn), que son mari, 
actuellement prisonnier en Allemagne, 
avait été cité à l'ordre du régiment. 

Cette citation comporte l'attribution 
de la Croix de guerre avec étoile en 
bronze. 

Nos chaleureuses félicitations à no-
tre vaillant compatriote et nos meil-
leurs vœux pour son prochain retour 
parmi ceux qui lui sont chers. 

Montcwq 
Réunion de la Légion. — T°us les 

Légionnaires combattants et Légion-
naires volontaires sont informés que 
l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le dimanche 3 mai à 14 heures 
(heure solaire), à la salle de la mairie. 
Ils sont priés de s'y rendre nombreux 
ainsi que les sympathisants qui dési-
reraient se faire inscrire, et auxquels 
le meilleur accueil est réservé. — Le 
bureau. 

Puy-l'Bvêque 
Obsèques. — Dimanche 26 

population de Puy-l'Evêque 
avec une immense tristesse 
du jeune Raymond Vézio, 
d'Allemagne à la suite d'une très gra 
ve maladie, il est décédé quelques 
jours seulement après son retour dans 
sa famille. D'une grande affabilité, le 
défunt était très estimé dans notre 
commune et était âgé de 25 ans 

Ses obsèques ont eu lieu mardi <!8 
avril au milieu d'une foule de parents 
et d'amis ainsi que des enfants des 
écoles qui ont tenu à manifester leur 
sympathie à la famille. Le char funè-
bre disparaissait sous les Heurs et les 
couronnes. M. Davezac, président can-
tonal de la Légion, a adressé en ter-
mes émus, un dernier adieu au cher 
disparu. 

Puissent ces témoignages de sympa-
thie adoucir la grande peine de ses 
parents. . , _ 

A Mme et M. Charles \ezio, a leurs 
enfants et à tous les membres de la 
famille nous adressons nos bien sin-
cères condoléances. — G. M. 
IHillHIHI«UrlHm»»«U«*4M«M««iMtM»» 
L'intestin pâtit des restrictions 

Il n'est guère possible aujourd hui 
d'avoir une alimentation rationnelle. 
Aussi le nombre de gens souffrant de 
constipation s'est-il accru ces temps 
derniers, en de notables proportions. 
Rappelons-leur l'aide précieuse que 
peut leur apporter Vichybol, le nou-
veau laxatif doux. Avec Vichybol (un 
comprimé au repas du soir), non seu-
lement l'intestin est stimulé, mais le 
foie qui fonctionne toujours « au ra-
lenti » chez les constipés, est active. 
Des évacuations régulières sans coli-
ques sont journellement assurées. 
8 fr. 20. Ttes Phies. 

avril, la 
a appris 
le décès 
rapatrié 

IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS 
VENTE ft ACHAT 

MÂRATBECB, 169, M GamMa, CAHBS1 

La bonne infusion du soir 
Une infusion à la fois agréable et 

Bienfaisante, c'est la tisane Vichyllo-
re qu'on prépare comme une tasse de 
thé. Vichy flore doit aux plantes médi-
cinales qui la composent, associées au 
Sel \ îcny-Etat, 'lie. reçues vertus ra-
fraîchissantes et digestives. Prendre 
après le dîner une tasse de tisane Vi-
chyilore, est le meilleur moyen d'as-
surer le fonctionnement régulier de 
l'intestin. Vichy flore : 10 tr. 20 la 
boîte. Ttes Phies, 

saasabrt 
i 

Prenez pari à la lutte menée 
contre la misère... 

C'est au Secours National que 
vont tous les bénéfices de la 
Loterie Nationale : 

Achetez dès aujourd'hui votre 
bille}. 

DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

a- LOUIS l>»JaJR-VRl*<3 
N» 70 

XXIV 
A LONDRES 

Steel n'avait pas voulu tout 
d'abord, descendre à l'Astoria, afin 
d'éviter à Kate le plus possible de 
mauvais souvenirs, mais celle-ci 
avait prolesté. 

— Je n'ai aucun mauvais souve-
nir de l'Astoria, dit-elle, au con-
traire ! 

C'était si bon, avoua-t-elle, de 
trouver, après la tempête, ce havre 
douillet et chaud, à l'abri des in-
sultes de cette foule à qui vous 
m'aviez arrachée I... 

Et je crois bien maintenant que 
ce n'était pas la joie animale d'un 
bien-être matériel, ajouta-t-eïle rê-
veuse, mais aussi un obscur pres-
sentiment de ce que vous alliez 
être pour moi... C'est pourquoi... 

Elle s'arrêta et rougit un peu, re-
grettant de s'être engagée dans cet-
te conversation périlleuse. 

Mais Steel n'était pas homme a 
renoncer à savoir quand sa curio-
sité était éveillée. 

Et cette curiosité était toujours 
jr4ente quand il s'agissait d'une 

pensée, si infime qu'elle fût, pou-
vant contribuer à lui faire mieux 
connaître les sentiments de sa 
femme pour lui. 

— Et c'est pourquoi ? répéta-t-il 
en interrogation pressante. 

— Eh bien ! c'est pourquoi j'ai 
été si... froissée quand vous m'avez 
dit que vous ne teniez pas à mon 
amour... 

— Dieu me damne, si j'ai jamais 
rien dit de semblable ! 

— Si vous ne l'avez pas dit exac-
tement, vos paroles le laissaient 
clairement entendre. 

— C'est absolument faux ! 
— N'avez-vous pas dit que vous 

ne me demanderiez jamais mon 
amour ?... 

— J'ai voulu dire seulement que 
je n'avais pas l'audace d'y préten-
dre !... 

Kate fit une petite moue. 
— Et pour cela, votre orgueil 

tenait à déclarer que vous ne m'of-
fririez jamais le vôtre ! 

— Si je vous l'avais offert à cet-
te minute, l'auriez-vous accepté, 
Kate ? 

— Je vous en aurais voulu à 

mort... Je vous aurais répondu 
« non », mais... Eh bien ! tout au 
fond de moi-même j'aurais été heu-
reuse. 

Steel l'attira dans ses bras : 
— O délicieux illogisme des 

femmes ! dit-il en riant. 
Voyez un peu, Madame, quel 

malheureux j'aurais été en vous 
rendant heureuse ce jour-là, puis-
que je vous aurais perdue à ja-
mais !... 

— ...Et nous ne nous serions ja-
mais revus, acheva Kate sur le 
même ton. 

— En sorte que vous ne seriez 
pas dans mes bras en ce moment, 
dans ce wagon-salon, où nous 
sommes seuls et qui nous conduit 
tout droit au lieu où vous vous 
croyiez de force, certain soir, à 
tenir tête à la foule en faisant con-
fiance à « l'homme de la rue ». 

— L'homme de la rue a été mé-
chant, avoua Kate, risquant un 
mauvais jeu de mots, mais un 
homme « dans la rue » a été bon 
et m'a sauvée. 

— Pour son bonheur, Kate. 
— Et pour le mien plus encore ! 
— Je vous défends de dire que 

vous êtes plus heureuse que moi... 
— Je vous défends '? fit Kate, 

fronçant le sourcil. Voulez-vous 
répéter ce mot, je vous prie. 

— Je « vous supplie », corri-
gea Steel docilement. 

— En ce cas je vous pardonne 
et suis prête à me déclarer mal-
heureuse pour vous obéir. 

— Ah ! non, ne poussez pas 
l'obéissance jusque-là ! 

Ainsi, plaisantant et se taquinant 
'es jeunes mariés, comme disait 
Kate, arrivèrent à Londres dans le 
plus épais des brouillards. 

Mais ni l'un ni l'autre n'en pri-
rent souci, 

Ils vivaient trop bien l'un p'our 
l'autre pour attacher une impor-
tance quelconque aux détails exté-
rieurs. 

Ils mirent un peu plus longtemps 
pour rejoindre 1' « Astoria », mais 
que leur importait ! Ils étaient en-
semble et plus aucun malentendu 
ne les séparait. 

XXV 
REPARATION 

Les journaux avaient parlé — 
réparé, comme disait Steel — 
quand le ménage arriva à Londres. 

La note rédigée par le président 
Gibson était parfaite de tact et de 
mesure. Elle mettait fin à toutes 
les suspiscions sans alimenter des 
curiosités qu'elle satisfaisait 
d'avance par sa clarté. 

Mona n'avait pas été la dernière 
à la lire. Le premier mouvement 
de joie passé, elle était toute à sa 
vengeance. 

Mme Venables devait savoir et 
elle, Mona, devait lui dire quel-
ques vérités. 

Rien au monde n'eût pu l'empê-
cher, ce jour-là, de réunir quelques 
ami» et parmi eux Mme Venables. _ 

Langogne, naturellement, était 
parmi les premier» invités. 

ARR OtnttSMENT 

F I © i A C _ 
Béduer 

Stockage de blé. — La journée du 
blé a fait rentrer à la mairie 2.400 kg. 
de blé. 

SairrS-Séré 
Cinéma Rex. — Dimanche 3 mai, 

matinée à 15 heures, soirée à 21 heu-
res, Greta Garbo, Bobert Taylor, Lio-
nel Barrymore dans « Le roman de 
Marguerite Gautier ». Bon complé-
ment et les actualités mondiales. 
liîWJfcSSSiHœKÎSSISrs:^ 

Obéissez-vous à vos nerfs 
ou vous obéissent-ils ? 

Les nerveux qui dorment souvent si 
mal, les gens cpii s'irritent pour un 
rien dont les gestes sont maladroits et 
les réflexes peu sûrs, dominent leurs 
nerfs et retrouvent leur calme lors-
qu'ils se fortifient avec la Quintonine. 
Depuis plus de 20 ans, on a volon-
tiers recours dans les familles à cette 
préparation très complète qui donne 
des forces aux petits comme aux 
grands et améliore si fortement l'état 
général. Quintonine : 6 fr. 70. Ttes 
Phies et >Phie Orliac à Cahors. 

ARBON&ISS MAINT 

GOURDON = 

'&st - ce fyu, 'usi 
BON DU TRÉSOR? 

LE BON DU TRRSOft CONSTITUE UN EMPLOI TEMPORAIRE TRES 
INTERESSANT D€ TOUT L'AEGÏNÏ LSOL*DE DONT LES PARTICULIERS 

OU LES ENTREPRISES N'ONT PAS IMMEDIATEMENT BESOIN. 

LES ÉCHÉANCES sont à 6 mais 
1 an, 2.ans. 

LES' COUPURES sont de 300 
1.000 - 5.000 - 10.000 Fr. 
etc.. 

L'INTÉRÊT PAYÉ D'AVANCE ejf 
de : 
Bon à 6 mois..1,75 % 
Bon à 1 on .... 2.25 % 
Ben à 2ans ... 2,75 % 

LES BONS SONT DÉLIVRÉS : 1 o QU porteur et le 
souscripteur garde l'a-
nonymat ; 2° à ordre 
et le nom est inscrit sur 
■le Bon ce qui présente 
une garantie contre 
la perte ou le vol. 
Les Bons peuvent 
foire l'objet d'un en» 
dossament. 

SOUSCRIRE AUX BONS DU TRESOR , C'EST AFFIRMER SA 
CONFIANCE EN LA FRANCE, COOPERER AU REDRESSEMENT 

NATIONAL, SAUVEGARDER SES INTERETS PERSONNELS. 

e 
VOUS TROUVEREZ DES BONS DU ÎRÉSOR DANS s 
les Caisses Publiques, les Bureaux diiPjtittt'ei les Banques, cha les Agents 
de Change et les Notaires, et auptèsilc*Caisses d'Épargne. 

Cinéma Olympia. — Samedi 2 mai 
à 21 heures, « La grande parade », 
avec un bon complément et actualités 
françaises. 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacies de notre 
ville sera assuré le dimanche 3 mai 
par la pharmacie Landes, avenue 
Louis-Conte. 

Las Quatre-Bîeûtes 
Soirée de gala. — De grands galas 

sont organisés par la section de la Lé-
gion française des combattants au pro-
fit des prisonniers de guerre, avec le 
concours des jeunes filles et des en-
fants des Quatre-Boutes. 

Au programme : vendredi 15 mai, 
comédie gaie en un acte ; « Jeanne 
d'Arc, libératrice de la patrie », dra-
me historique en deux actes et deux 
tableaux. Chants mimés par les en-
fants des écoles. La revue des vieilles 
chansons françaises, « Guenillou », 
par lés tout petits. Intermèdes variés. 
Chants, danse, «Bourrée auvergnate». 
Dimanche 10 mai, matinée 14 h. 30. 
Jeudi (Ascension) 14 mai, soirée 
20 h. 30. Samedi 16 mai, soirée 
20 h. 30. Dimanche 17 mai, matinée 
14 h. 30. Buffet tenu par les Légion-
naires. 

Le public nombreux répondra à cet 
appel et donnera le bel exemple de la 
fraternité secourable. 

MartaJ 
Nécrologie. — Nous venons d'ap-

prendre avec regret le décès de M. 
Paul-Joseph Faurie, 76 ans, institu-
teur en retraite à Martel.- Le défunt 
était le père de M. Fernand Faurie, 
pharmacien rue Droite. Nous prions 
la famille d'agréer nos sincères condo-
lèa nces. 

Saint-Michel-de-Bannières 
Chèvre phénomène. — Un proprié-

taire du village de Marval (commune 
de St-Michel-de-Bannièrcs), possède 
une chèvre qui a mis bas, la semaine 
dernière, 6 chevreaux. 

Le fait est si rare qu'il méritait 
d'être signalé. 

Settittac 
Argent trouvé. — Vendredi dernier 

Mme Besselue domiciliée à Lamothe 
a trouvé, rue de la Halle, une certaine 
somme d'argent et s'est empressée de 
la porter à la mairie où la personne 
qui l'a perdue pourra aller la récla-
mer. Félicitations. 

Rugby. — Dimanche 3 avril clôture 
de la saison de Bugb}' : U.S.S. contre 
les vétérans ; belle partie en perspec-
tive. En lever de rideau, grand match 
de foot-ball. Coup d'envoi à 14 heures. 
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AVIS DE DECES 
Madame MARTY, née CAILLAU ! 

Madame Veuve MARTY ; Monsieur et 
Madame CAILLAU et leur fille ; Mon-
sieur et Madame TAILLADE Léon et 
leur fils ; Monsieur FLOUBENS Ber-
nard ; les familles MEULET, MAUVI-
GNE, VALADÈ et tous les autres pa-
rents ont la douleur de vous faire parf 
de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Elle SWfÂRTY 
Préparateur en pharmacie 

Obsèques samedi 2 mai à 9 h. 15 en 
l'Eglise de Cabessut. 

Réunion avenue de l'Ecole normale. 

Mesdames 
voici votre point faible 

C'est presque toujours la circula-
tion qui laisse à désirer chez la fem-
me. Heureusement, il est toujours pos-
sible de l'améliorer en prenant des 
Gouttes Florjde, préparation végétale 
concentrée d'une grande efficacité. Les 
Gouttes Floride conviennent à tout 
âge. Elles sont précieuses surtout en-
tre 40 et 50 ans. Le flacon de Gouttes 
Floride pour trois semaines : 14 fr. 10 
seulement. Tt.es Phies. 

On demande femme de 40 à SO 
ans, pour entretenir petit potager et 
aider cuisine. Ecrire : Chaume, Mont-
pezat-du-<juercy (T.-et-Gj. 

B 
J'ACHETE tous modèles meehi-

nee à ceudre. iStmaure, 24, rue 
ClojM*nceau, Cahors. 

H 
Ouvrières et ptttitesmains, 14 à 

17 ans, sont demandées à la Blanchis-
serie Lamaignère, 6, faubourg Cabazat, 
Cahors. 

B 
S.-off. retraité en. place surveil-

lant ou autre. Ecrire Journal du Lot. 
B 

AVIS AUX USAGERS 
DE L'ELECTRICITE 

Pour ne pas dépasser le contingent 
d'électricité qui vous est alloué, faites 
procéder sans retard à une révision et 
remise en état sérieuse de votre ins-
tallation électrique par : 

ANTILOGUS Maurice 
Maître-Artisan électricien 

S, rue Wilson, Cahors 
« TOUTE L'ELECTRICITE » 

Installations complètes. Réparations 
m 

Demande acheter draps de lit 
neufs ou usagés. S'adresser bureau 
du journal du Lot. 

1 
A vendre vaisselle, verres, divers 

objets. Vinge, 23, Bd Gambètta. 
B 

On demande deux apprenties et 
une ouvrière chez Mlle Chevalier, cou-
turière, 38. rue Wilson, Cahors. 

m 
Machine à écrire, en parfait état, 

à vendre. S'adresser : .Mme Chabert, 
Bd Gambetta, Cahors. 

B 
La Maison MARIE-ANTOINET-

TE, 7, rue Nationale et 23, rue Foch, 
se charge comme chaque année de ]a 
garde des fourrures et rappelle à 
ta fidèle clientèle de penser, dès main-
tenant, aux réparations nécessaires. 

B 
BFJPRESt, intr. aliment, pr, nouv. 

prod. végétal, rempl. l'huile à s'y 
méprendre. THERiZOLS, Bd Pont-
Rouge, Aurillac (Cantal). 

SERVICE 
GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

Recouvrement des arriérés 
MARATBECH, 109, l\ OamMa, CAHORS 
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ETUDE DE M1' JEAN FABRE 

 Notaire à Cahors 
Suivant acte reçu par Maître Jean 

FABRE, notaire à Cahors, les 12 et 26 
mars 1942, enregistré à CAHORS A.C. 
le premier avril 1942, volume 783, 
folio 60, numéro 520, 

Madame Blanche-Thérèse BAULET, 
négociante célibataire demeurant à 
CAHORS, 

A vendu à Monsieur Jean-Pierre 
BAZILLOU, demeurant à DEGAGNAC, 

Un fonds de commerce de restau-
rant exploité à CAHORS, rue Labarre, 
numoré 46, dans un immeuble appar-
tenant à Monsieur CONTIVAL, com-
prenant le nom commercial, l'enseigne 
« Chez Andrée », la clientèle et 
l'achalandage y attachés, la licence de 
restaurateur et le matériel servant à 
l'exploitation. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
26 mars 1942. 

La publication prescrite par l'arti-
cle 34 de la loi du 29 avril 1926 a été 
faite au Bulletin ofjiciel des ventes et 
cessions de fonds de commerce le 22 
avril 1942. 

Domicile est élu à CAHORS, en 
l'étude de Maître Jean FABRE, notaire 
en ladite ville, pour toutes opposi-
tions. 

La présente publication renouvelle 
celle parue pour premier avis dans le 
présent journal. 

Avis est donné qu'en exécution de 
l'article 3 de la loi du 17 mars 1909 
les créanciers de la vendeuse devront 
pour conserver leurs droits et à peine 
de forclusion, faire opposition au 
paiement du prix, au domicile ci-
dessus, dans les vingt , jours au plus 
tard de la présente insertion. 

Pour deuxième avis, signé J. FABRE. 

Elle allait par la maison, exci-
tée, vibrante, cherchant quel 
moyen serait le meilleur pour van-

\ sa chère Kate. 
Le pasteur pensait bien — 3 part 

lui — qu'un tel désir de venger 
même une amie très chère n'était 
pas absolument conforme à la pu-

: morale chrétienne. Mais sa chà-
" Mona était si délicieusement jo-

lie avec ses mines de conspiratrice 
qu'il n'eût pas le courage de la 
gronder. 

A quatre heures, tout le monde 
était là. 

Langogne eut tôt fait de remar-
quer que Mme Venables n'avait pas 
sa faconde habituelle. Ce fut lui 
qui attacha le grelot en demandant 
à voix haute à Mona si elle con-
naissait la conclusion de l'affaire 
Méchin ? 

— Non, dit cette petite masque 
de son air le plus ingénu, afin que 
l'écrivain eût prétexte â lire en 
public la note du président Gibson. 

« Le Parquet, disait cette note, 
ayant reçu l'aveu écrit du vérita-
ble assassin de Méchin, et cet aveu 
ayant été confirmé par des témoins 
dignes de foi, entendus sous ser-
ment, a définitivement classé l'af-
faire. La mort ayant fait justice du 
coupable. » 

— Quel bonheur pour Kate ! 
.s'écria Mona comme si la chose lui 
eût été révélée pour la première 
fois à cette minute. 

— Pourquoi donc, chère Mada-
me ? lui demanda Langogne, im-
perturbable. Pour tous les gens de 

bonne foi le premier jugement con-
sacrait pleinement l'innocence ab-
solue de Mme §teel. 

— Pourtant, il était permis de 
penser que le fameux Méchin 
n'avait pas été tué par des fantô-
mes ! risqua Mme Venables. Il est 
heureux que ce pauvre moribond 
ait consenti à .se charger... 

Langogne s'était levé et venait 
se planter en face de la vipère. 

— Qu'entendez-vous insinuer Ma-
dame ? 

— Rien d'autre que ce que tout 
!e monde pense, dit audacieuse-
ment l'odieuse femme encore 
qu'elle sentit que personne dans le 
salon n'était pour elle, et cni'éL'e se 
roulait dét-nilivement dans l'opi-
nion publique. 

— Personne ne ptmt penser au-
tre chose que ce qui est la vérité, 
riposta Langogne et, martelant ses 
mots, il insista : 

— La nuit même du crime, alors 
que le malheureux rentrait chez lui 
son crime accompli, il en fit 
l'aveu spontané à sa propriétaire 
et au médecin qui le soignait. 

Le lendemain, par suite du re-
mords ou parce que son acte —■ ac-
compli dans des circonstances qui 
l'excuseraient si donner la mort 
pouvait être excusé — il était ter-
rassé par une fièvre cérébrale. 

C'est pourquoi il ne put se ren-
dre au tribunal pour disculper la 
femme qui était injustement accu-
sée à sa place, 

(à suivre). 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
Suivant acte sous seing privé fait à 

Cahors le 27 avril 1942, enregistré à 
Cahors A.C, le même jour, folio 8, nu-
méro 47, Monsieur Albert LAHONTAA, 
photographe, demeurant à Cahors, 9, 
lue Jean-XXII, et Monsieur André 
JOUBERT, retraité, demeurant à 
Cahors, 91, boulevard Gambetta, ont 
formé entr'eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploita-
tion d'un fonds d'artisan de photo-
graphie. 

La durée de cette société est de 10 
ans qui ont commencé à courir le l*r 

avril 1942. 
Le siège de la société est à Cahors, 

21, rue Nationale. 
La raison et la signature sociale sont 

« Albert LAHONTAA et Cie ». 
Les affaires sont gérées et adminis-

trées par les associés avec les pou-
voirs les plus étendus. Chacun d'eux à 
la signature sociale dont il ne peut 
faire usage que pour les besoins et af-
faires de la société. 

Les associés ont apporté à la société, 
savoir : 

Monsieur LAHONTAA, le fonds ar-
tisanal de photographie avec tout ce 
qui en dépend même les loyers payés 
d'avance et les- créances qui peuvent 
être dues, le tout estimé qua-
torze mille francs, ci 14.000 

Et Monsieur JOUBERT la somme de 
sept mille francs qu'il a versé 
en espèces 7.0O> 

Ensemble vingt et un mille 
fr. formant le capital social 21.000 

En cas de décès d'un associé le sur-
vivant pourra conserver le fonds à 
charge de verser aux héritiers et re-
présentants du prédécédé le montant 
de sa mise sociale. 

Deux originaux dudit acte de socié-
té ont été déposés au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Cahors, le 35 
avril 1942. 

Pour extrait et mention : 
Albert LAHONTAA. 

ETUDE DE M" PRADINES 
 Notaire à Limoqne (Lot) 

Suivant acte sous signatures privées 
en date du '29 mars 1942, déposé en 
l'étude de Maître. PRADINES, notaire 
à Limogne, le 3 avril 1942, enregistré à 
Cajare (Lot) le 7 avril 1942, f» 50, case 
283, Madame Veuve CONTIVAL, née 
TARDIEU, demeurant à St-Martin-La-
bouval (Lot), a vendu à Madame Ger-
maine-Antonta DECREMPS, Veuve de 
Monsieur Jean-Ferdinpnd BONS, de-
meurant au même lieu, un fonds de 
commerce d'épicerie situé à Saint-
Martin-Labouval, comprenant l'ensei-
gne, la clientèle, l'achalandage, le 
nom commerciel, ]e matériel. 

La publication de cette vente a été 
faite au Bulletin officiel des ventes de 
fonds de commerce, numéro du 29 
avril 1942. 

Les oppositions s'il y a lieu devront 
être faites à peine de forclusion dans 
les dix jours de la présente insertion 
et seront reçues à Limogne (Lot) en 
l'étude de Maître PRADINES, notaire, 
où domicile a été élu à cet effet. 

Pour deuxième insertion. 
PRADINES, notaire. 

Stude de Maître Robert SÊGUY 
Licencié en Droit, Avoué à Cahors 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
D'ADOPTION 

D'un jugement rendu sur requête par 
le Tribunal civil de première instan-
ce de Cahors, le douze mars mil neuf 
cent quarante-deux, enregistré, il a été 
extrait ce qui suit : 

Le tribunal, 
Vu la requête présentée au tribu-

nal par Monsieur CONDUCHE Antoi-
ne, propriétaire jardinier et Dame LE-
R1S Lucie, son épouse, demeurant en-
semble à Cahors, quartier Cabessut, 
rue de la Ginguette, signée par Maître 
SEGUY, leur avoué, 

Vu l'ordonnance de soit communi-
qué mise au bas de cette requête In 
vingt-six lévrier mil neuf cent qua-
rante-deux, 

Vu les conclusions écrites de Mon-
sieur le Procureur de la République, 

Vu l'acte d'adoption du six février 
mil neuf cent quarante-deux, 

Vu les articles trois cent quarante-
trois et suivants, trois cent cinquante-
cinq et trois cent cinquante-six du Co-
de civil, modifiés par la loi du dtr-
ne.uf juin mil neuf cent vingt-trois et 
celle du vingt-neuf juillet mil neuf 
cent trente-neuf ; vu les dites lois ; 

Ouï Monsieur HEGUY, juge commis-
saire en son rapport, 

Homologue Parité d'adoption reçu 
par Maître FABRE, notaire à Cahors, 
le six février mil neuf cent quarante-
deux. 

En conséquence dit qu'il v a lieu à 
adoption par Monsieur Antoine CON-
DUCHE, né à Esclauzels, le sept juil-
let mil huit cent soixante-six et Ma-
dame Lucie LERIS, son épouse de lui 
autorisée, née à Laburgade, le vingt 
mai mil huit cent soixante-huit, de-
meurant ensemble à Cahors, faubourg 
Cabessut, rue de la Ginguette, en fa-
veur de la Demoiselle Odette-Alice 
BRAS, jardinière, célibataire, majeure, 
ccirime étant née sur la commune'd'Ar-
cambal, le dix novembre mil neuf cent 
dix-neuf, demeurant à Cahors, fau-
bourg Cabessut, rue de la Ginguette. 

Dit que l'adoptée prendra le nom 
ries époux CONDUCHE en l'ajoutant 
au sien propre et aura à l'avenir pour 
nom patronymique celui de BRA"5-
CONDUCHE. 

Dit que le dispositif du présent ju-
gement sera transcrit sur les régis-. 
1res de l'Etat-civil de l'année courante 
de la commune d'Arcambal et que 
mention en sera faite en marge de 
l'acte de naissance de la Demoiselle 
Odette-Alice BRAS, tant sur les regis-
tres de l'Etat-civil de la commune 
d'Arcambal que sur ceux déposés au 
Greffe du présent Tribunal. 
Signé : MALBIEU, président, MAGNE, 

Greffier. 
Cahors, le 30 avril 1942. 
Pour extrait : R. SEGUY, avoué, 

Imp. COUESLANT (personnel ir-téressé). 
Le co-aérant : L. PA B-A ZINES. 
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